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Texte de la question

M. Marcellin Nadeau attire l'attention de M. le ministre de l'enseignement supérieur, de la recherche
et de l'espace sur le retrait du créole du concours de l'agrégation 2025/2026. Cette décision constitue
un grave recul pour la reconnaissance du créole, langue première de nombreux peuples des dits
outre-mer. Le créole, en effet, fait partie des langues de France en ce qu'il est protégé par l'article
75-1 de la Constitution au même titre que les autres langues régionales pour lesquelles un concours
de l'agrégation est ouvert. Ce retrait est donc incompréhensible en ce que cette langue ne bénéficie
pas comme d'autres de la même reconnaissance. Langue vivante, parlée par plusieurs millions de
personnes de par le monde et sur plusieurs océans, une telle mesure aussi réductrice ne peut que
porter préjudice à la recherche et à l'enseignement supérieur des langues et civilisations. De
surcroît, cette exclusion altère sérieusement la qualité et la continuité des parcours universitaires et
la formation des enseignants dans les dits outre-mer. Il lui demande instamment s'il compte revenir
rapidement sur cette exclusion du créole du concours de l'agrégation 2025/2026.

Texte de la réponse

Le ministère de l'éducation nationale est attaché à la préservation et à la transmission des diverses
formes du patrimoine linguistique et culturel des régions françaises. Dans ce cadre, la situation de
l'enseignement des langues régionales fait l'objet de la plus grande attention dans les académies et
territoires concernés. La circulaire du 14 décembre 2021 relative au cadre applicable et à la
promotion de l'enseignement des langues et cultures régionales a rappelé cet attachement, ainsi que
le cadre du développement progressif de l'enseignement des langues et cultures régionales. La
session 2026 s'inscrit dans le contexte particulier de la réforme de la formation initiale, avec
l'ouverture simultanée de concours « Bac +3 » et « Bac +5 », qui ont conduit le ministère à
réexaminer les ouvertures des sessions de concours, et particulièrement les ouvertures de concours à
plus faible flux. Ainsi, pour certains de ces concours, l'organisation d'une session de certificat
d'aptitude au professorat de l'enseignement du second degré (CAPES) à Bac +3 a été privilégiée sur
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celle d'une agrégation dans la même discipline, notamment au regard des besoins des académies.
Par ailleurs, l'agrégation est un corps de débouché pour les enseignants certifiés et elle n'est pas
ouverte chaque année dans toutes les disciplines, afin de préserver l'équilibre entre le nombre de
certifiés et le nombre d'agrégés. Pour la session 2025, 4 postes étaient ouverts au CAPES externe de
créole et 2 à l'agrégation interne de cette même discipline, faisant du créole la langue vivante
régionale qui présentait le plus de postes ouverts lors de cette session. À la session 2026, le CAPES
de créole, avec 4 postes ouverts, est toujours celui connaissant le plus grand volume de postes,
parmi les langues vivantes régionales. En outre, à mi-septembre 2025, un surnombre théorique de 5
ETP a été constaté pour l'enseignement du créole, indiquant que la discipline est d'ores et déjà
excédentaire. Pour la session 2026, le ministère a donc décidé d'ouvrir le CAPES externe de langue
régionale option créole et de ne pas maintenir, pour cette session, l'ouverture d'une agrégation dans
cette discipline. Toutefois, ce choix ne présage en aucun cas des ouvertures sur les prochaines
sessions de concours.

Données clés

Auteur : M. Marcellin Nadeau
Circonscription : Martinique (2e circonscription) - Gauche Démocrate et Républicaine
Type de question : Question écrite
Numéro de la question : 10368
Rubrique : Examens, concours et diplômes
Ministère interrogé :  Enseignement supérieur, recherche et espace 
Ministère attributaire :  Éducation nationale 

Date(s) clée(s)

Question publiée au JO le : 21 octobre 2025, page 8542
Réponse publiée au JO le : 2 décembre 2025, page 9839

Version web : https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/17/questions/QANR5L17QE10368

Page 2 / 2

https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/deputes/PA795820
/dyn/statistiques/17/question/taux-reponse?ministere=PO873650
/dyn/statistiques/17/question/taux-reponse?ministere=PO873652
https://www2.assemblee-nationale.fr/static/17/questions/jo/jo_anq_202542.pdf
https://www2.assemblee-nationale.fr/static/17/questions/jo/jo_anq_202548.pdf
https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/17/questions/QANR5L17QE10368

